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 I. Contexte de mise en œuvre du projet : 

A la suite du changement intervenu le 3 août 2005, le pays est engagé dans un processus de transition démocratique, devant aboutir en mars 2007 à la mise en place d’institutions démocratiques réellement représentatives, après la tenue d’un référendum constitutionnel et l’organisation d’élections municipales, législatives, sénatoriales et présidentielles. 

En Mauritanie, les femmes ne jouissent pas encore d’une représentation équitable au niveau des centres de décision, malgré la volonté politique, clairement exprimée, par les autorités du pays au plus haut niveau, d’accroître leur participation dans les affaires publiques. De fait, le statut et les conditions de vie des femmes sont encore marqués par de fortes disparités par rapport aux hommes , qui résultent d’une accumulation d’inégalités. L’incidence élevée de l’analphabétisme et de la pauvreté, la persistance de pratiques traditionnelles néfastes et le faible accès aux ressources, ont été identifiés dans le CCA/UNDAF comme des facteurs exposant les femmes, la méconnaissance des droits fondamentaux aidant, à une situation d’extrême vulnérabilité. 

La Mauritanie a souscrit aux principaux accords internationaux portant sur l’égalité de genre et la promotion de l’accès des femmes aux processus de décision. Cet objectif est désormais pris en compte dans tous les documents stratégique nationaux d’importance tels que la SNPF (2005-2008) et le CSLPII (2006-2010). Il constitue tout à la fois un droit et un moyen de lutter efficacement contre la pauvreté. Il s’agit là également d’un indicateur déterminant des progrès accomplis dans l’atteinte des OMD et particulièrement en terme de démocratisation (égalité de genre) et de développement durable. 
Malgré la volonté politique d’impliquer davantage les femmes dans la gestion des affaires de l’Etat, les indicateurs socio-politiques restent faibles (niveaux élevés d’analphabétisme et de pauvreté, pesanteurs socioculturelles, méconnaissance des droits, culture politique discriminatoire). Les femmes demeurent sous représentées dans les centres de décision alors qu’elles représentent 52% de la population. Le rapport national sur la mise en œuvre des recommandations du programme d’action de Beijing, élaboré en avril 2004 fait ressortir, sur la base de certains indicateurs, la faible participation socio-politique des femmes. 
Celle-ci se traduit, sur le plan social et politique, par une exclusion flagrante des femmes du processus de décision  : 3% seulement des sièges au sein du parlement dissous étaient occupés par des femmes, avec une proportion comparable au sein des conseils municipaux, 1 seule femme étant maire sur les 216 communes du pays. De manière générale, les femmes sont faiblement représentées dans les sphères de décision. En outre, la présence des femmes sur la scène politique reste exceptionnelle, puisqu’une seule est leader de parti, sur les 34 formations reconnues officiellement. En outre, on ne compte aucune femme wali (gouverneur de région), hakem (préfet) ou ambassadeur...

L’évolution de l’Indicateur de Participation des Femmes (IPF) rend compte de cette progression du pourcentage des femmes dans les instances parlementaires, avec un taux qui passe de 0,163 en 1993 à 0,197 en 1997 et à 0,222 en 2000 (source : rapports mondiaux et nationaux sur le développement humain de 1996, 1997 et 2002). 

A la suite du changement intervenu le 03 août 2005, la Mauritanie s’est engagée dans un processus de transition démocratique, devant aboutir à la mise en place d’institutions démocratiques réellement représentatives. Un référendum constitutionnel et des élections municipales et législatives ont eu lieu en 2006. Les élections sénatoriales se dérouleront en Janvier 2007 et les présidentielles en mars 2007. 

Le Gouvernement de transition qui avait clairement indiqué lors des journées nationales de concertation (octobre 2005) sa volonté de consolider les acquis en matière de droit et de participation des femmes, a adopté en juillet 2006 un projet d’ordonnance portant loi organique relative à la promotion de l’implication des femmes dans le processus de décision. Cette loi impose un quota minimum de 20% pour la représentation des femmes sur chaque liste municipale et législative.

La mobilisation des femmes ne cesse de croître mais un certain nombre de contraintes et de pesanteurs freinent encore leur accès aux sphères de décisions. Ces contraintes sont de deux types :

· Les contraintes directement liées à la situation des femmes : le faible accès à l’information, l’analphabétisme élevé (53%), le poids de la pauvreté, le statut socio culturel des femmes et la méconnaissance de leurs droits fondamentaux.

· Les contraintes indirectes, d’ordre institutionnel et juridique : faibles capacités des institutions en terme de coordination, de mise en œuvre et de suivi, faibles capacités de la société civile, insuffisance et manque d’application de la législation et une culture politique discriminatoire.

De façon générale, la sous- représentativité des femmes limite leur participation aux décisions et aux initiatives de développement. Celle-ci est d’autant plus frappante en milieu rural où les femmes exercent de plus en plus de responsabilités dans l’organisation et la gestion du terroir du fait du phénomène de migration des hommes. Ce décalage entre la quasi absence de représentation des femmes et leur poids réel dans la gestion locale du milieu représente l’un des principaux défis à relever. 

La société civile, en raison de sa proximité avec les populations constitue un partenaire précieux de promotion féminine et du genre. Son rôle est fondamental dans l’intensification du dialogue entre l’Etat et les populations à travers : le plaidoyer et la sensibilisation, la vulgarisation et le suivi de l’application effective des textes juridiques nationaux et des traités internationaux sur les droits des femmes, ainsi que l’identification des obstacles qui entravent la pleine jouissance de ces droits. 

De nombreuses ONG, associations et réseaux féminins sont reconnues pour être très actifs dans les domaines qui touchent directement ou indirectement les femmes. Ces structures interviennent dans divers domaines, notamment ceux liés à l’information et la sensibilisation, l’action sociale, le droit des femmes, l’analphabétisme et la formation.

Ces organisations ont pris peu à peu conscience du rôle qui leur incombe dans un système de démocratie participative. Plusieurs ONG et associations spécifiques de défense des droits des femmes ont vu le jour et font preuve d’un dynamisme important, encouragé par les pouvoirs publics et les partenaires au développement, mais la faiblesse de leurs capacités technique, financière et de gestion limite souvent l’impact de leurs réalisations. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du PNBG, appuyé par le PNUD, une réflexion a été engagée depuis 2004 pour favoriser l’accès des femmes aux postes élus. Une étude sur l’implication des femmes dans les sphères de décision a été réalisée (juillet 2004), ainsi qu’un forum des femmes décideurs (Mars 2005). Le dialogue amorcé à l’occasion du forum avec la société civile a incité certaines ONG à s’organiser pour créer un ‘Groupe de plaidoyer pour l’implication des femmes dans le processus de décision’. Ce groupe a participé activement aux journées nationales de concertation (octobre 2005), à travers un plaidoyer pour l’élaboration d’une loi qui lierait la recevabilité des listes candidates à la présence d’un quota minimum de femmes. 

II. PRESENTATION DU PROJET

Le gouvernement mauritanien s’est engagé, dans le cadre de la période de transition ouverte depuis le 3 août 2005, à favoriser un processus d’alternance démocratique, de bonne gouvernance et de réforme de la justice. De manière spécifique, il s’est engagé, à l’issue des Journées nationales de concertation, organisées en octobre 2005, à adopter et mettre en œuvre un quota de représentation de 20% au profit des femmes, aux fonctions électives.  
Dans ce contexte, et pour soutenir les engagements du Gouvernement de transition, les agences des Nations Unies (PNUD, UNICEF et FNUAP) ont décidé de lancer une initiative conjointe visant à améliorer l’implication des femmes dans le processus démocratique en cours et leur représentativité dans les instances électives. Le projet vient en complément du projet global d’assistance électorale à la Mauritanie coordonné par les Nations Unies. Il poursuit une double finalité : 

- Renforcement de l’appropriation par les femmes de leurs droits, développement de la culture civique et promotion de l’égalité de genre en matière de représentation. 

- Sensibilisation /plaidoyer et renforcement des capacités des institutions et des décideurs pour une meilleure mise en œuvre des droits politiques des femmes et leur implication dans le processus de prise de décision.

Cette initiative pourrait ainsi permettre de tirer pleinement parti de l’opportunité qu’offrent la transition démocratique et la volonté du gouvernement de promouvoir une meilleure participation des femmes dans les sphères de décision. Des études menées par le PNUD
, l’UNESCO, le Centre mauritanien d’analyse de politiques
 et UNFPA
 ont recommandé d’engager des actions de plaidoyer en vue de la renforcer, dans le sillage des résultats de la conférence de Beijing. Il s’agit là d’un levier important devant permettre d’améliorer l’implication des femmes dans la vie sociale et  leur habilitation.
Le projet se propose d’y contribuer. Il intervient dans le contexte d’un projet global d’assistance électorale à la Mauritanie, coordonné par les Nations-Unies, et se propose de le compléter, sur ce volet spécifique, tout en évitant, dans la mesure du possible, les duplications éventuelles.

Le projet repose sur une double approche : 

· Le choix de l’éducation civique et du partenariat avec les organisations de la société civile comme point d’entrée pour renforcer l’habilitation politique des femmes dans le contexte d’une société traditionnelle en mutation. Le projet souligne les synergies entre la gouvernance démocratique, la promotion des droits humains et l’égalité de genre, conformément aux Objectifs du Millénaire pour le Développement. 

· Le choix d’accompagner le processus de transition et d’en saisir l’opportunité, afin de favoriser une plus grande implication des organisations de la société civile.

Il comprend 4 composantes essentielles, à savoir : 

· Plaidoyer/Sensibilisation : 

· Une campagne nationale de sensibilisation sur la participation électorale des femmes et les droits civiques est lancée

· Un plaidoyer pour une législation volontariste sur les quotas est mené

· Habilitation des femmes/éducation civique : Renforcement des capacités des femmes leaders et des organisations féminines

· Renforcement des capacités des OSC : Mise en place d’un réseau de plaidoyer pour l’implication des femmes

· Assistance technique : L’assistance technique est assurée en matière de planification, de pilotage et de suivi évaluation du projet

Les partenaires chargés de l’exécution sont le SECF, les organisations de la Société civile, les agences du SNU signataires (PNUD, UNIFEM, UNFPA, UNICEF)
La zone d’intervention du projet couvre cinq wilayas : Nouakchott, Nouadhibou, l’Assaba, le Gorgol et le Brakna, au sein desquelles 22 moughataa ont été ciblées. Ces wilayas correspondent aux zones de concentration du SNU et aux deux plus importantes villes (Nouakchott et Nouadhibou).

Les groupes cibles du projet sont constitués par les décideurs, les femmes leaders, les femmes candidates et élues, les OSC féminines partenaires, les partis politiques, la presse et les chefs religieux. 
Le résultat global attendu du projet et l’indicateur correspondant : les femmes sont mieux représentées au niveau du parlement et des conseils municipaux issus des élections de novembre 2006, avec au moins 10% des sièges des instances parlementaires et municipales occupées par des femmes.

Modalités d’exécution et suivi-évaluation : 

Les trois agences concernées (PNUD, UNICEF et UNFPA) ont signé le 15 février 2006 avec le gouvernement les plans d’actions de leurs programmes de coopération pour la période 2006-2008. UNIFEM est venue, par la suite, s’y ajouter. Les modalités d’exécution de ce programme conjoint se feront conformément aux dispositions prévues dans les Country Programme Action Plans (CPAP) et selon leurs procédures de décaissement respectives. 

Pour le pilotage et le suivi de la mise en œuvre, 2 mécanismes opérationnels sont proposés :

1. Un comité de pilotage regroupant des représentants du gouvernement (SECF), des agences du SNU, de la société civile, de la presse, des partis politiques et des personnes ressources indépendantes (Juriste, sociologue et religieux). Ce comité a pour rôle d’orienter et de superviser le projet et d’appuyer les actions de plaidoyer. Le Comité de Pilotage est co-présidé par le Représentant du secrétariat d’Etat à la condition féminine et la Représentante résidente du PNUD en Mauritanie. Il comprend 1 représentant du Groupe multisectoriel de suivi genre, un représentant de chaque partenaire signataire, des représentants des associations féminines, de jeunes, de la presse, des religieux et des personnes ressources.
2. Un comité technique de suivi de la mise en œuvre des activités. Ce comité est le Groupe transversal genre du SNU, qui devra impliquer les autres partenaires dans une telle initiative.

Le suivi, la planification et l’exécution du Projet seront assurés, de manière régulière, par une assistante technique, recrutée à cet effet. Une évaluation finale du projet sera menée, à la fin de celui-ci, par une équipe comprenant un expert international qualifié en la matière, avec l’appui d’un consultant national. Un atelier de capitalisation de l’expérience et des leçons apprises est prévu, après la réalisation des activités. Il permettra notamment de faire des recommandations susceptibles d’être retenues par le gouvernement en vue d’améliorer la participation des femmes au processus de décision.

Le budget du projet est couvert par des contributions des partenaires. Il est de 300 000 US $.
Un plaidoyer soutenu : 

Une étude sur les quotas a été réalisée par un consultant national et a servi de base pour le plaidoyer en faveur de l’adoption de la loi.

Les enseignements tirés du voyage d’études au Maroc ont contribué à orienter la formulation des dispositions à retenir dans le cadre de la loi et à mettre en place une approche de plaidoyer/sensibilisation qui tienne compte des contraintes socioculturelles (nécessité d’impliquer les leaders religieux, réticences des femmes, pratiques politiques discriminatoires). 

Le plaidoyer a ciblé sur le plan national et local les décideurs et partis politiques ainsi que la presse nationale. La presse et les Oulémas ont participé aux différentes rencontres. Les Oulémas ont joué un rôle pédagogique, visant à combattre les préjugés et expliquer la place éminente de la femme dans l’Islam. Les autorités locales étaient présentes. La participation d’un grand nombre de représentants de partis politiques, d’ONG et d’organes de presse est un indicateur de l’intérêt que ces acteurs accordent à l’amélioration de la participation politique des femmes.

Ces activités de plaidoyer ont été organisées à Nouakchott et dans les quatre autres wilayas. Elles avaient pour objectif d’encourager les représentants des partis à présenter des femmes en nombre suffisant et en position éligible sur les listes électorales, à travers une vulgarisation de la loi relative au quota de 20% et des mécanismes de sa mise en oeuvre. Le Groupe de plaidoyer a accompagné la mise en œuvre de l’ensemble des activités de plaidoyer.

Le principal résultat a été l’adoption de la loi et sa mise en œuvre. Les résultats des élections municipales et législatives en sont une parfaite illustration.

Une sensibilisation tous azimuts : 
Les activités de sensibilisation menées par les OSC retenues ont été réalisées durant les mois de septembre et octobre dans les quatre wilayas, pour concentrer les moyens en milieu rural où les populations sont les moins averties. Au préalable, les OSC ont subi une formation sur les messages types à diffuser et les techniques de communication, mais aussi sur les aspects techniques et financiers de la sous-traitance (planification participative des activités, budget, élaboration des rapports d’activité type). Cette formation des OSC a été dispensée par l’équipe technique du SNU avec l’appui de personnes ressources (consultants et membres du comité de pilotage).

Le suivi et la supervision de ces activités a été confiée aux structures locales (SECF, PACA et la cellule de suivi du MAED). 

La sensibilisation a été faite à travers les activités suivantes:

· Un meeting grand public dans le chef lieu de chaque moughataa, organisé conjointement par l’ensemble des OSC retenues pour la moughataa (16 meetings réalisés dans les 4 wilayas);

· Des meetings locaux, ciblés sur les femmes, au niveau des différentes communes relevant de chaque moughataa (5 localités par commune, soit plus de 100 réunions de sensibilisation dans des zones rurales).

Différents supports de sensibilisation réalisés et mis à la disposition des OSC (affiches, autocollants, Tee-shirts, cassette audio avec hymne dans toutes les langues nationales). L’implication des leaders religieux dans la sensibilisation a fortement contribué à l’adhésion des populations et surtout des femmes rurales.

Une importante campagne de sensibilisation des citoyens en faveur de la candidature des femmes aux élections, à travers les médias publics, a été lancée officiellement, sous le parrainage du Premier Ministre. Elle vise à renforcer les activités menées sur le terrain par les OSC. Un accord de partenariat signé avec la Télévision et la radio nationales a permis la réalisation de films documentaires, la diffusion de sketches et de spots publicitaires dans toutes les langues. 

Les produits de communication ont été diffusés lors des réunions électorales, meetings, soirées culturelles, rencontres avec les partis politiques, conférences de presse et réunions de sensibilisation dans les communes et wilayas ciblées.

Les résultats attendus de la sensibilisation s’évaluent à travers les changements de comportements, qui par nature, ne peuvent être appréhendés que sur le long terme. 
Composante 3 : Formation

Plusieurs types de formation ont été dispensés dans le cadre du projet, notamment : 
· Formation des OSC sous-traitantes ;

· Formations des partis politiques ;

· Formation des leaders d’opinion (religieux, médias)

· Formation de formatrices et des candidates

· Conseil personnalisé aux candidates, à travers une ‘clinique électorale’
· Formation des élues

· Le volet formation en « genre et élections » a été exécuté par l’UNIFEM et le PNUD. Quatre sessions ont été réalisées, ciblant plusieurs catégories d’acteurs: groupe de plaidoyer, les membres du comité de suivi et des ONG nationales ont participé à cette formation ;  

· La formation des candidates s’est déroulée en deux temps et a porté sur les techniques électorales et la confiance en soi :

-Une formation au niveau national, qui a également permis de former 12  formatrices (dont certaines sont membres du groupe de plaidoyer), qui auront la charge de former les candidates au niveau rural ;

-Des formations décentralisées dans les capitales régionales ciblées, réalisées par l’équipe technique du projet et les formatrices, sur la base des modules préparés par UNIFEM. Il ressort des compte-rendu de ces formations que le niveau d’instruction des participantes était souvent très faible (certaines étant analphabètes). Même si la plupart ignorent tout des méthodes électorales, elles étaient motivées et ont exprimé leur souhait d’être formées. Les candidates aux élections ont été identifiées par les partis politiques. Environ 200 femmes ont été formées
.

· Les leaders des partis politiques : cette formation a bénéficié à 27 leaders de partis politiques, sur les 35 partis existants.
· Les leaders d’opinion (religieux et médias) : cette formation a touché 26 personnes.
· Une clinique électorale a été organisée une semaine avant l’ouverture de la campagne électorale. Il s’agit de consultations confidentielles, visant à apporter un appui personnalisé (conseils et informations sur le processus électoral) aux candidates et femmes politiques. Cette activité a montré que les femmes n’étaient pas outillées pour aborder la campagne électorale et qu’elles n’avaient pas une connaissance suffisante de leurs rôles de futures élues. 

Après la proclamation des résultats, plusieurs sessions de formation ont été organisées au profit des femmes élues (députés, maires et conseillères municipales). L’exécution de ce volet à Nouakchott et dans les wilayas de l’Assaba et du Brakna a été sous-traitée à un bureau d’études. Il s’agit d’une introduction au fonctionnement des institutions démocratiques (rôle du parlement, procédures législatives et budgétaires, rôle de la commune, fonctionnement du conseil municipal et gestion communale). 
Pour ce qui est du volet exécuté par le PNUD, la formation a touché 11 députées et plus de 140 femmes maires et conseillères municipales. On note toutefois l’impact limité des formations sur les femmes non alphabétisées, le nombre pléthorique des participants aux sessions et l’insuffisance des formations dispensées par rapport aux besoins réels dans les zones cibles.

Compte-rendu de l’atelier de capitalisation : 
Observations et remarques :

· Il est à regretter que le quota n’ait été prévu que pour les élections seulement et pas pour le reste des postes administratifs ;
· Nécessité de continuer le plaidoyer à long terme, en vue de renforcer la participation des femmes dans l’administration et le gouvernement ;
· Il faudrait, à cet effet, mobiliser les femmes représentatives ;
· Question : le plaidoyer s’est-il heurté à des réticences religieuses et comment a-t-on pu y pallier ?

· Les résultats des élections sont excellents en termes de représentation des femmes dans les conseils municipaux : au Brakna, par exemple, près de 40% des conseillers municipaux sont des femmes (123 sur 300 environ) ;
· Action des ONG et du SNU a eu un impact important pour y arriver ;
· Nécessité que les femmes prennent en charge elles-mêmes le plaidoyer en impliquant les hommes pour que résultats soient meilleurs 

· Regroupement entre projet SNU et celui du groupe de plaidoyer

· Aurait souhaité que SNU implique davantage groupe plaidoyer

Obstacles :

· L’une des leçons essentielles est que seule la force de la loi permet de faire avancer la société ;
· A Dar Naim, une famille a été élue : le but était de faire démissionner la femme pour céder la place à son mari ;
· Résultats paradoxaux : plus de femmes CM des zones rurales que des zones urbaines : 
plus de 20%, 30% : au delà du quota !

· Les femmes élues ne doivent pas être de simples figurantes ;
· Les besoins de formation sont très grands : les conseillères municipales doivent être formées et alphabétisées, le cas échéant ;
· Il conviendrait de recruter des experts parlementaires pour appuyer femmes (Bureau d’appui aux femmes députées et sénateurs) ;
· Des formations devraient leur être dispensées en informatique, langues, formation technique…
· Le quota doit être étendu aux centres de décision

· Le plaidoyer continu au delà : parité, administration, exécutif

· Groupe de plaidoyer doit demander un engagement aux autorités

· Contribution Imams et Oulémas

· Sensibilisation pour les pairs

· Action de sensibilisation dans les mosquées par RIODEF

· Sessions de plaidoyer décentralisées : participation Imams

· Formation : intégrer droits et devoirs des femmes, point de vue religieux

· Mieux impliquer les Imams

· Faisabilité des quotas et de la loi a posé problème

· Arrêté a amélioré la loi et les résultats

· Conjugaison des efforts : autorités, OSC, SNU, partis politiques

· 5 femmes députées sont passées parce que têtes de liste sinon, on aurait eu seulement 12/95

· Pas quota pour maires : améliorations timides seulement 4 maires ou 3/216

· Aider femmes à réussir leur mission pour éviter de revenir sur les acquis

· Axe prioritaire dans SNPF : encouragement participation femmes à prise de décision

· Aléas de la mise en œuvre de la loi sur les quotas

· Les hommes aussi doivent contribuer  à la sensibilisation pour sa réussite

· Difficulté : indisponibilité femmes, car mères de famille ?

· Processus de longue haleine

· Femmes étaient en coulisse : faisaient les campagnes

· Quota leur a donné l’occasion de s’impliquer davantage en jouant les 1ers roles

· Milieu rural : prioritaire : thèmes adaptés à chercher, se donner le courage

· Sensibilisation volet essentiel : effets durables sur évolution des mentalités : activité doit être continu 

· Axer efforts sur changement des mentalités, éducation civique et politique des femmes : acteurs + sujets

· Se félicite des activités de sensibilisation Brakna : utile

· Toutefois, on doit conserver/préserver acquis

Volet communication GTZ :
· Conception de la campagne/stratégie globale de communication 

· Sensibiliser décideurs/électrices/candidates

· Formation en leadership politique des groupes cibles

· Volet communication :

· Ne pas faire activités ponctuelles, mais continues

· Stratégie médiatique coordonnée par SECF

· Campagne multidimensionnelle

· Ancrer messages dans culture locale

· Donner dimension moderne : RTV : marier

· Approche intégrée : SNU, GTZ, (FNUAP, PNUD), NDI…

· On a trouvé rapidement approches et répartition tâches, 

· Economie d’échelle, plus expérience de collaboration

· Produits réalisés : Sketches + chanson + documentaires, affiches, autocollants

· Esprit de partenariat hommes/femmes

· Messages par spots RTV

· Message fédérateur pour toute la campagne

· La partie n’est pas gagnée : la lutte continue

Questions/Interventions

· Commencer à partir de la base avant le sommet

· Absence de coordination avec certains groupements OSC : associer davantage 
activités

· Coordination certes, mais administration peu fonctionnelle

· SECF associé, informé, supervision

· Simplifier supports formation : trop complexes

· Pression du temps avant élections

· Besoin de formation des femmes élues : jouer rôle imparti

· Soutien aux femmes candidates ? Pourquoi pas les aider ?

· Statut seulement

· Fausser égalité entre candidats H/F Partis/listes indépendantes

· On aurait pu confier campagne de communication aux ONG. La CENI n’aurait rien pu faire

· Niveau de formation : analphabètes 30%

· Evaluation formations : pas d’analyse : lacune

· CP/personnes ressources impliquées à dessin

· Données par wilayas : ND, mais Assaba/Brakna : données primaires au delà de la loi

· Eléments importants : pas d’élues en milieu rural/ urbain  

· Education civique : besoin essentiel

· Associer aussi les hommes aux formations/activités

· Développer synergies : rôle essentiel du SECF – pivot de concertation

· SECF doit être plus visible

· Evaluation n’a pas pris contact avec GP

· Résultat acquis est d’abord fruit action GP

· Proposition : GP retenues dans loi, non, car LN

· Aspect incitatif PP/Bonne volonté des PP aussi : 5/6 députées sur 17 élues grace aux partis et non à la loi 

· Archives administratives du projet faibles : assistance technique  peu performante

· Données indisponibles : MIPT/SECF/wilayas

· NDB : PP n’ont pas présenté de femmes têtes de listes, situation inverse à Sélibaby

· Choisir entre partenaires externe et CP

· Femmes politiques : pourquoi les associer comme animatrices

· Interférence avec campagne électorale : neutralité

· Objectif : indicateur : 10% femmes élues députées + CM 3% ; % participation ; % candidates : aussi des indicateurs

· Formation CM/Nktt : 

· Pas document écrit/support

· Formation académique /complexe

· Femmes parfois illettrées : mauvaise anticipation

· Implication financière GP : pourquoi GP a-t-il était écarté ? (malentendu, car exécution directe)

· Sensibilisation des ONG ciblées : SECF ; Nktt : finalement abandonné

· Impliquer davantage GP à l’avenir

· Exploitation Radios rurales, mais problème de l’audience très limitée de ces radios

· Troupes locales : théâtre : formation ?

· Films inadaptés aux besoins + utiles sketches

· Différence d’exécution (modalité) entre agences/NEX/DEX : SECF étroitement associé

· Implication relative des services du SECF : pas exécution fin seulement marché sur la langue ; administration peu fonctionnelle

· Question/Suivi : frais/rapport

· Partenariat SNU/OSC, mais

· Groupes artistiques à cibler à l’avenir ;

· Système de formation permanente hors période électorale

Recommandations :
· Sensibilisation/éducation civique : changement de comportement à long terme

· Rôle du comité technique

· Suivi : lacune du projet

· Comité technique de suivi : informel ; pas de CR

· SECF pas assez impliqué

Session de clôture de l’atelier de capitalisation
Recommandations finales
I. En matière de renforcement des capacités : 

· Poursuivre le renforcement des capacités des élues pour une meilleure participation aux débats sur les politiques et la gestion publique ;
· Lutte spécifique contre l’analphabétisme féminin ;
· Continuer l’effort de formation pour aider les élues à assumer pleinement leurs fonctions, y compris les échanges d’expériences ;
· Renforcement des capacités linguistiques et techniques (TIC) des élues ;
· Recruter des experts d’appui aux femmes élues (députées, sénateurs et maires) et un support logistique, afin qu’elles s’acquittent de leurs responsabilités ;
· Mettre en place une instance d’accompagnement et de conseil aux femmes élues (centre de services) ;
· Consentir des efforts pour le maintien des filles dans le système éducatif ;
II. En matière de sensibilisation : 

· Intensification de la sensibilisation et de l’éducation civique pour préserver et renforcer les acquis ;
· Poursuivre la sensibilisation des femmes afin qu’elles fassent leur la revendication de l’équité de genre et qu’elles s’approprient les outils conceptuels et les initiatives dans ce domaine ;
· Sensibiliser les femmes sur les préceptes de l’Islam (droits et devoirs) ;
III. En matière de plaidoyer : 
· Engager un plaidoyer actif pour l’accès des femmes aux postes de responsabilités dans l’administration ;
· Implication effective des leaders religieux pour un plaidoyer plus efficace ;
· Aller au-delà du quota de 20% dans le sens de la conférence de Beijing et des OMD (33%) ;
· Alléger les charges domestiques des femmes afin de leur permettre de s’engager dans la vie politique et sociale ;
· Etendre le quota aux fonctions de maire et pas seulement aux membres des conseils municipaux ;
· Etendre le plaidoyer pour une meilleure représentation des femmes dans les exécutifs des partis politiques ;
· Inciter les partis à aller plus loin que ce que prévoit la loi (présenter des femmes têtes de listes municipales pour avoir plus de femmes maires) ;
· Plaider auprès des candidats à la présidence de la république pour la prise en compte des besoins spécifiques des femmes et leur représentation dans les postes non électifs ;
· Fédérer les instances de plaidoyer pour mettre à profit l’expérience de tous les groupes et personnalités et activer le réseau des femmes ministres et hauts responsables ;
IV. Autres propositions : 
· Elargir l’approche du projet afin de couvrir toutes les wilayas du pays, au-delà des 4 ciblées par le projet ;
· Le groupe de plaidoyer est prêt à aider et accompagner toute nouvelle initiative pour le suivi du projet et héberger un centre de ressources pour femmes élues ;
	Portrait d’une nouvelle élue

Maalouma El Meidah, musicienne, chanteuse, militante et aujourd'hui sénateur. Etonnant parcours pour une femme née dans le sud de la Mauritanie, dont l'ascension n'a pas été facile... "Je suis née dans la caste des artistes, des griots"(…) pour cela je défends ceux qui sont considérés comme inférieurs dans la société".

C'est de son père que cette femme combative a appris la musique. Aujourd'hui, elle a une carrière, une réputation internationale. Mais dans son pays, son parcours n'a pas été facile. Sous le régime militaire, elle avait écrit un grand nombre de chansons dénonçant les autorités. "J'ai un répertoire politique" déclare-t-elle fièrement. Le gouvernement avait réagi. Les média s'étaient vus interdire de diffuser sa musique, et il lui était devenu pratiquement impossible de se produire, sauf dans des salles à l'étranger, ou lors de réunions électorales de l'opposition. 


Après plus de deux décennies de régime militaire, l'élection présidentielle de mars dernier a permis le rétablissement d'un gouvernement civil, et Malouma peut enfin faire entendre ses vues. Le chef de file de l'opposition l'a désignée pour devenir sénateur de son parti. Pour elle, cette position lui donne un nouveau moyen d'essayer de faire avancer ses projets, tels que la réconciliation entre les groupes ethniques et une amélioration de la condition des femmes. "Je me suis battue en tant qu'artiste, en me servant de la musique, j'estime aujourd'hui que je dois continuer la lutte". "Mais maintenant (…) j'ai une position plus forte face aux autorités" (BBC Afrique 07/05/2007)
Interview (Le Rénovateur, 08 mai 2007)
Depuis janvier 2007, vous êtes devenue sénatrice, est-ce que ce sera une manière pour vous de faire entendre la voix des artistes ou alors de défendre leurs droits ? 
Être sénatrice, c’est une chose qui va me permettre d’être plus responsable, de participer dans les décisions politiques et à mener des projets importants. C’est une fonction qui pourra me permettre d’être aussi plus présente sur la scène politique. 

Comment feriez-vous pour concilier votre vie professionnelle et votre activité politique ? 
Pour moi, c’est facile de concilier les deux (…). Au sénat, je n’occupe pas de poste. Je ne suis là bas que durant les périodes de session et celles-ci sont connues de même que les périodes de tournées. C’est vrai que tout mon travail, je le fais à l’extérieur mais cela ne m’empêchera pas d’être une bonne sénatrice. 

On dit de vous que vous êtes une femme engagée et une combattante ? 

C’est une longue histoire. Peut être c’est du au fait que j’ai très tôt vu des choses injustes. Des choses que je trouvais anormales et que j’ai voulues toujours dénoncer (…). Et puis, j’ai eu la chance d’avoir un père qui m’a très tôt montré la voie à suivre. J’ai vécu dans un univers plein de clichés. Cela se ressent aussi à travers ma musique. Je suis devenue une artiste qui a chanté pour ses sentiments et ce que vivent les pauvres. 

Pensez vous que la femme mauritanienne soit indépendante ? 
La femme mauritanienne, elle est plutôt active notamment dans le commerce et l’entreprenariat. Elle est très engagée dans ces secteurs-là. Il y a la femme négro-africaine et la femme maure et chacune d’elle à sa façon de vivre et je trouve que la femme négro africaine ressemble beaucoup à la femme maghrébine.

Et vos préoccupations pour la Mauritanie ? 
Je souhaite véritablement que notre pays devienne un pays moderne et démocratique où les libertés individuelles s’exerceront librement. Je rêve que la Mauritanie soit une référence en Afrique et dans le monde arabo-musulman parce qu’il y a un métissage culturel qui est très beau. Il y a encore beaucoup de secrets qui sont des trésors qu’on n’a pas encore trouvé. Je souhaite enfin que l’unité nationale soit une chose ancrée dans nos esprits.  


Annexe :
Projet d’appui à l’implication des femmes dans le processus de décision

Atelier de capitalisation

Discours de la Représentante résidente du PNUD en Mauritanie

Madame la Secrétaire d’Etat à la condition féminine, 

Mesdames messieurs les représentants des partenaires au développement, 

Mesdames, messieurs les représentants de la société civile, 

Chers participants, 

J’ai le plaisir de participer avec vous, aujourd’hui, à l’atelier de clôture du projet d’appui à l’implication des femmes dans le processus de décision, initié il y a un an, grâce aux efforts conjugués de quatre agences du système des Nations unies (UNIFEM, UNICEF, FNUAP et PNUD), en étroite collaboration avec le Secrétariat d’Etat à la condition féminine et les partenaires bilatéraux, notamment la coopération allemande. 

L’ambition du projet était d’accompagner la période de transition, en appuyant la participation politique des femmes, notamment au sein des instances électives (parlement et conseils municipaux). L’objectif en était de renforcer les capacités du gouvernement et des acteurs du processus électoral à concrétiser les promesses des journées nationales de concertation, en faveur d’un quota de représentation féminine. 

Aussi, le projet a-t-il été conçu autour d’une approche globale, combinant un certain nombre de dimensions. Outre le volet plaidoyer pour l’élaboration d’une législation volontariste, le projet intègre des composantes relatives à la formation, à l’éducation civique et à la communication. 

Madame la Secrétaire d’Etat à la condition féminine, 

Chers participants, 

Un an après, nous nous proposons de jeter un regard rétrospectif sur les efforts consentis, afin d’en mesurer l’impact et en évaluer l’apport sur la situation des femmes dans les sphères de décision. Le présent atelier se propose ainsi d’évaluer les progrès accomplis et de mesurer le chemin qui reste à parcourir sur la voie de la parité. Celle-ci constitue, en effet, l’objectif ultime, le quota n’étant qu’une simple étape. Cette rencontre se propose aussi de réfléchir, ensemble, aux leçons susceptibles d’être tirées de cette riche expérience et aux suites qu’il serait approprié de lui réserver. 

D’ores et déjà et sans anticiper sur les résultats de l’évaluation du projet, qui vous seront exposés durant cet atelier, il y a lieu de se féliciter vivement des résultats jusqu’ici réalisés, grâce, notamment, à la volonté des autorités de transition, au concours des acteurs politiques et de la société civile, à l’engagement des femmes elles-mêmes et à la contribution de notre projet. 

Je ne saurais terminer cette allocution sans vous renouveler la volonté du PNUD et du système des Nations unies à continuer à accompagner vos efforts pour aller de l’avant et donner aux femmes mauritaniennes la place qu’elles méritent dans la société et au sein des rouages de l’Etat. Puissent les travaux de cet atelier nous y aider, par des propositions et des idées novatrices. 

Je vous remercie. 

� Etude sur l’implication des femmes dans le processus de décision, PNUD, Nouakchott, 2004





� Diagnostic de la situation de la femme, 2004





� Indicateurs genre en Mauritanie, 2003, Rapport national sur le suivi de la conférence de Beijing, 2004


� Dont 66 au Brakna et 35 au Gorgol (source : rapport annuel projet Genre, SECF, Nouakchott, décembre 2006)





